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Droit de la prévention

Notre analyse

Lorsque les conditions météorologiques rendent dangereux ou impossible le maintien de l'activité sur un chantier du BTP pour la
santé ou la sécurité des travailleurs, un arrêt du travail peut être décidé.

Seul le chef d'entreprise (ou son représentant sur le chantier) est habilité à décider de l'arrêt du travail, après consultation du CSE s'il
existe.

A noter, pour les marchés publics ou assimilés (travaux exécutés pour le compte d'une administration, d'une collectivité publique,
etc.), le chef d'entreprise qui décide d'un arrêt du travail en informe préalablement le maître d’ouvrage. Ce dernier peut s’opposer à
l’arrêt du travail, notamment en présence d'une décision administrative locale contraire à l'arrêt du chantier, ou encore s'il estime que
l'arrêt du travail engendre un risque supplémentaire pour les travailleurs. Le

respect de son obligation de continuité de service publique peut également être un motif d'opposition du maître d'ouvrage à l'arrêt du
travail sur le chantier (exemple du maintien des interventions des électriciens sur le réseau électrique à la suite de fortes intempéries
afin de rétablir le courant).

Article L5424-9 du Code du travail - Intempéries

L'arrêt du travail en cas d'intempéries est décidé par l'entrepreneur ou par son représentant sur le chantier après consultation du comité social et
économique.
Lorsque les travaux sont exécutés pour le compte d'une administration, d'une collectivité publique, d'un service concédé ou subventionné, le
représentant du maître d'ouvrage sur le chantier peut s'opposer à l'arrêt du travail.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

Conditions d’arrêt et de
reprise du travail sur le
chantier, CIBTP Ile-de-
France

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Régime d'indemnisation
des intempéries : tout
savoir

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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